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Le Conseil constitutionnel a été saisi le 25 août 2016 par la Cour de cassation d'une question prioritaire de constitutionnalité relative à la

conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de la deuxième phrase du cinquième alinéa de l'article 99 du code de procédure

pénale dans sa rédaction résultant de la loi du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d'innocence et les droits des victimes.

En application des dispositions contestées, l'ordonnance du juge d'instruction refusant ou accordant la restitution peut être contestée devant la

chambre de l'instruction. Ces dispositions ne s'appliquent par conséquent que dans l'hypothèse où un juge a déjà statué sur la demande du

requérant. La loi ne fixe cependant aucun délai au juge d'appel pour rendre sa décision.

Le Conseil constitutionnel, faisant application de sa jurisprudence, a considéré que, le juge devant toujours statuer dans un délai raisonnable,

l'absence d'un délai déterminé imposé à la chambre de l'instruction pour statuer sur l'appel de l'ordonnance prise par un juge refusant la

restitution d'un bien saisi ne saurait constituer une atteinte au droit à un recours juridictionnel effectif de nature à priver de garanties légales la

protection constitutionnelle du droit de propriété.

Le Conseil constitutionnel a donc jugé conforme à la Constitution la deuxième phrase du cinquième alinéa de l'article 99 du code de procédure

pénale dans sa version contestée.
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